
 

 

Le 16 mars 2009 

 

Entente de principe sur le renouvellement de la convention collective et 
l’harmonisation des assurances 

Nous sommes heureux de vous annoncer qu’en fin de journée vendredi 
dernier, le SPPMM et la Ville de Montréal ont signé une entente de principe 
relative au renouvellement de notre convention collective jusqu’en décembre 
2010 et au transfert, à compter du 1er juillet 2009, de tous les professionnels 
de la Ville au régime d’assurance dont bénéficiaient déjà les professionnels 
de l’ex-Ville de Montréal. Les hausses salariales respectent le cadre 
financier imposé par la Ville : 0 % en 2007 et 2 % pour chacune des années 
suivantes, 2008, 2009 et 2010. 

Par ailleurs, le contexte économique a fait en sorte que malgré des 
discussions sérieuses avec la Ville sur l’harmonisation des régimes de 
retraite, nous n’avons pu parvenir à une entente avec l’employeur sur cette 
importante composante de nos conditions de travail. 

Nous vous fournirons dès que possible les détails de l’entente de principe sur 
laquelle vous serez appelés à vous prononcer lors d’une assemblée spéciale 
de l’unité Ville de Montréal. Nous vous communiquerons la date de cette 
assemblée dès que possible. 

Le comité exécutif 

*** 


